Budget de participation

Voici un budget demandé qui est en excédant des barèmes établis par la Régie dans la décision D2003-222 sur des sujets spécifiques a l’exception du potentiel technico-économique.

1)Sujet ou objets faisant l’objet de cette estimation :

· Les coûts évités

2) Exposé des objectifs de la participation et de l’impact des sujets abordés sur l’intérêt de l’intervenant :

· Tout sujet ayant un impact sur la consommation est au cœur de nos préoccupations;

· L’efficacité énergétique pour le RNCREQ est la priorité numéro un dans le dossier énergie, plus particulièrement devant la Régie de l’énergie;

· Tout changement dans les coûts évités a des conséquences sur le potentiel et conséquemment sur les mesures retenues et les programmes futurs.  Ceci est d’autant plus vrai que la méthode des coûts évités n’a pas été arrêtée par une décision de la Régie.  Conséquemment, plusieurs changements pourraient et devraient s’imposer;

· Le RNCREQ a participé et a été reconnu a tous les dossiers concernant l’efficacité énergétique depuis la création de la Régie de l’énergie dans les dossiers du gaz et de l’électricité.  A sa face-même, nos préoccupations exposées dans les dossiers antérieurs sur l’efficacité énergétique dont les coûts évités démontrent clairement notre intérêt et les objectifs recherchés.

3) Moyens et services requis :

3.1 En excédant du budget déjà autorisé, nous prévoyons la nécessité d’un budget pour un expert et un budget supplémentaires pour l’avocat, l’analyste (a déterminer) et le coordonnateur (a déterminer).

a) Mandat :

· M. Philip Raphals (témoin expert).  Réaliser une analyse critique des coûts évités par le Distributeur avec, le cas échéant, une proposition alternative

· M. Jean Lacroix. (analyste et coordonnateur) :  En soutien, en encadrement et en coordination du travail de l’expert

· Me Pierre Tourigny : avocat

b-c)
Description de l’expertise :

· M. Raphals:  Vous trouverez son curriculum vitae ci-joint.  Reconnaître M. raphals comme un expert en efficacité énergétique tel qu’il a été reconnu dans le dossier R-3473-03.  Son expérience pertinente : 

· responsable des études énergétiques reliées à la justification du projet Grande-Baleine (1992-94) 

· coauteur de La planification intégrée de ressources dans le cadre de l'examen public du projet Grande-Baleine (1994, avec James Litchfield et Roy Hemmingway), qui traite à la section 3.3 les coûts évités d'Hydro-Québec ainsi que leur application dans l'analyse des programmes d'efficacité énergétique 

· coauteur en 1997, avec Philippe Dunsky, d'un rapport sur L'efficacité énergétique, préparé pour la Commission d'économie et du travail de l'Assemblée nationale dans le cadre de son Mandat de surveillance d'Hydro-Québec, qui traite entre autres de ses coûts évités 

· coauteur en 2003, avec Tim Woolf, d'un rapport d'expert dans le dossier R-3473 qui analyse en détail les coûts évités alors proposés par Hydro-Québec.  M. Raphals a été l'auteur de cette partie de leur expertise en commun, et il a été reconnu par la Régie comme un expert à l'égard des programmes d'efficacité énergétique. 

d) Estimation des heures et des coûts au-delà des barèmes établis :

· M. Raphals :

100 heures u dossier $175 de l’heure =  $17 500+tx

· Me Tourigny :

10 heures a $220 de l’heure=  $2200+tx

· M. Jean Lacroix :
10 heures a $110 de l’heure (analyste)= $1100+tx

· M. Jean Lacroix :
9 heures a $55 de l’heure (coordonnation du regroupement des regroupements a déterminé)= $495+tx

Sous réserve d’un regroupement éventuel (tel que précisé dans notre lettre) qui pourrait avoir des conséquences sur le nombre d’heures travaillés de coordination et d’analyse.

